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entre : 
 

- L'Etat, Ministère de la Culture, Direction régionale des affaires culturelles de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur sis 23, boulevard du Roi René - 13617 
AIX-EN-PROVENCE Cedex 1 

ci-après dénommé « l'Etat» ; 
 
et 
 

- Le Département des Alpes-Maritimes sis 147 boulevard du Mercantour- B.P 
3007 - 06201 Nice Cedex 3 

ci-après dénommé « le Département » 
 
et 
 

- La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse sis 57, avenue Pierre 
Sémard - B.P. 91015 - 06131 GRASSE 
représentée par M. le Président, M. Jérôme VIAUD, 

ci-après dénommé l'Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
« EPCI » ; 
 
et 
 

- La commune de Grasse, Place du Petit Puy, 06130 Grasse, représentée 
par M. Le Maire, Jérôme VIAUD 

ci-après dénommée « Commune de Grasse » ; 
 

 
et 
 

- La Commune de Mouans-Sartoux, Place de Gaulle, 06370 Mouans-
Sartoux, représentée par M. le Maire, Pierre Aschieri 

ci-après dénommée « Commune de Mouans-Sartoux » ; 
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Préambule 
 
L’ETAT 
 
En présentant 14 propositions pour le développement de la lecture le 30 mars 
2010, le Ministre de la Culture a voulu marquer sa volonté d'une nouvelle politique 
ambitieuse en faveur de la lecture. Cette politique doit compléter et renouveler les 
grands programmes menés ces dernières années pour la construction de lieux de 
lecture et aider les collectivités territoriales à développer l'offre de lecture publique 
sur l'ensemble du territoire. 
 
Dans le paysage décentralisé de la lecture publique, l'action du ministère ne sera 
efficace que si la réflexion est menée en partenariat avec les acteurs du secteur, 
en premier lieu les collectivités territoriales et établissements publics 
intercommunaux, les professionnels des bibliothèques, mais aussi le milieu 
associatif. Dans ce domaine, l'État ne peut pas agir seul, d'où ces 14 propositions 
ouvertes à l'ensemble des partenaires. Il s'agit de contribuer en commun au 
développement des pratiques de lecture, modernes et traditionnelles, en adaptant 
les outils et les services, notamment ceux offerts par le réseau de 16 000 lieux de 
lecture, et d'augmenter sa fréquentation. 
 
Ainsi constatant, les problèmes persistants d’accès à la lecture et de 
développement de la lecture, l’Etat a fait le choix de proposer aux collectivités un 
nouveau cadre partenarial dont l’objet principal est d’assurer le développement de 
la lecture et l’accès aux usages numériques de la culture. 
 
Ce dispositif prend le nom de « Contrat Territoire Lecture ». Il s’adresse en priorité 
aux territoires prioritaires au sens de l’ANCT, à savoir les territoires ruraux, 
périurbains et relevant de la Politique de la Ville. 
 
L’Etat accompagnera financièrement à parité les collectivités et les Etablissements 
Publics de Coopération Intercommunale qui en auront fait la demande dans la mise 
en œuvre de ce nouveau dispositif. 
 
LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE 
 
La CAPG, composée de 23 communes, a initié une réflexion portant sur le 
développement de la lecture sur son territoire de compétence avec la volonté 
affichée de toucher un public plus large et plus défavorisé, notamment les familles, 
le public scolaire, le jeune public en dehors du temps scolaire ainsi que les publics 
éloignés de la lecture ou dits « empêchés ». 
 
Le Musée International de la Parfumerie possède un fonds documentaire spécialisé 
qui regroupe ouvrages, travaux universitaires et périodiques autour de l'histoire 
de la parfumerie et de la cosmétique, des techniques de la chimie et du flaconnage, 
la botanique, l'olfaction et les sens. Un fonds de revues éditées par les parfumeries 
du bassin grassois et une photothèque numérisée complètent cet ensemble. 
 
De plus, La CAPG a acquis une Micro-Folie mobile qui permet de s’implanter dans 
différents lieux du territoire afin de mener des actions culturelles variées et 
adaptées aux attentes des habitants. Ainsi, la Micro-Folie mobile Pays de Grasse 
peut être utilisé comme support de projets autour de la lecture publique. 
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La CAPG a choisi de s'inscrire dans le cadre de la proposition du Ministre de la 
Culture visant à développer un Contrat Territoire Lecture dont le contenu est 
adapté à son projet de développement culturel comme à la diversité socioculturelle 
de son territoire. 
 
Ce Contrat Territoire Lecture a fait l’objet d’un travail préparatoire entre les 
services de l’Etat et la Direction des affaires culturelles de la Communauté 
d’agglomération. 
 
LE DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
 
Le Département des Alpes-Maritimes considère la culture comme un élément vital 
d’une société dynamique et créative, qui contribue à l’épanouissement de la 
personne et constitue un facteur d’intégration sociale. C’est pourquoi le 
Département est engagé dans une politique culturelle ambitieuse : protection et 
valorisation du patrimoine, soutien aux structures, manifestations et associations 
culturelles, aide à la création de Micro-Folies, pilotage d’une programmation propre 
(musée des Arts asiatiques, musée des Merveilles, Grotte du Lazaret, Micro-folie 
départementale, Les Estivales, C’est pas Classique, Festival Nananère, cinéma 
d’art et essai Mercury…) et développement de la lecture publique. 
 
La compétence de lecture publique est une compétence obligatoire du département 
en matière de politique culturelle (CGCT art. L.1421-5). Elle est portée par la 
médiathèque départementale (MD06) qui a pour mission le développement et la 
structuration de la lecture publique dans l'ensemble du département des Alpes-
Maritimes ainsi que l’animation d’un réseau composé de 98 bibliothèques 
municipales et intercommunales ou points lecture. Une convention lie le 
Département à chaque commune appartenant au réseau de lecture publique 
 
L’animation de ce réseau s’effectue via : 

- la mise à disposition de collections de livres imprimés, CD, DVD et autres 
ressources afin de compléter l'offre documentaire des communes ou EPCI  
partenaires ; 

- la formation continue et la sensibilisation aux enjeux professionnels de l’en-
semble des équipes bénévoles et salariées ; 

- l’accompagnement dans la gestion des outils professionnels et, en priorité 
pour les bibliothèques informatisées sous le même système intégré de ges-
tion de bibliothèque (SIGB), la gestion de celui-ci et des portails documen-
taires ; 

- la proposition de matériel d’animation (expositions, kamishibaï, tapis lec-
ture, malles thématique)  et d’actions culturelles ; 

- le soutien à l’activité d’évaluation statistique demandée par voie de conven-
tion par le Ministère de la Culture, Observatoire de la lecture publique ; 

- l’accompagnement en ingénierie (construction ou réaménagement de site, 
outils et médiation numérique, développement de partenariats, dossiers de 
subventions …) au bénéfice des communes pour tous les domaines qui tou-
chent au développement du livre et de la lecture. 
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Quatre médiathèques départementales annexes, Saint-Martin-Vésubie (700 m²), 
Tende (500 m²), Valberg (190 m²) et Roquebillière (127 m²) offrent également 
des services de proximité en tant que structures directement ouvertes au public. 
Elles proposent une riche programmation culturelle : ateliers, projections, 
expositions, club lecture,… Elles servent aussi de relai auprès des bibliothèques de 
leur réseau (desserte de territoire). 
 
Enfin, la médiathèque départementale déploie divers partenaires et projets dans 
son champ de compétence en dehors de son réseau de bibliothèques : 
 Partenariats avec d’autres collectivités avec une compétence de lecture pu-

blique, communes comme EPCI (structuration d’un réseau intercommunal, 
contrat territoire lecture) ; 

 Partenariats avec d’autres acteurs (structures petite enfance, parcs départe-
mentaux, associations culturelles, …) pour déployer différentes actions dans le 
domaine de l’information, de l’accès au savoir et de la culture. 

 
LA COMMUNE DE GRASSE 
 
Plusieurs structures culturelles sont implantées sur le territoire dont certaines ont 
un lien naturel avec la lecture, il en est ainsi pour : 

 Le réseau des Bibliothèque & Médiathèques composé d’une bibliothèque 
patrimoniale, la Villa Saint-Hilaire (thématisée Maison, Jardin et Paysage 
complété d’un pôle documentaire d’excellence Parfum et d’un fonds régional 
important), de deux médiathèques de quartier ainsi que d’une médiathèque 
en construction dont l’ouverture aura lieu en 2022, la médiathèque Charles 
NEGRE (thématisée Image), qui accueillera une Micro-Folie. 

 Le Musée d’Art et d’Histoire de Provence qui possède un centre de 
ressources spécialisé sur l’histoire de la Provence orientale de la préhistoire 
à nos jours. Il donne accès à des ouvrages, périodiques, manuscrits et fonds 
d’archives issus de dons de familles de la région grassoise et un fonds 
iconographique rassemblant plusieurs milliers de documents. 

 
La commune de Grasse a choisi de s’inscrire dans le cadre de la proposition du 
Ministre de la Culture et de la Communication visant à développer un Contrat de 
Territoire Lecture dont le contenu est adapté à son projet du développement de la 
lecture. 
 
Ce Contrat Territoire Lecture permet d’initier des partenariats entre la commune 
de Grasse, la commune de Mouans Sartoux, la CAPG, le Département et l’Etat en 
accordant à la lecture publique et patrimoniale une place importante. Ce contrat 
permettra de dynamiser les synergies des partenaires en améliorant la 
coordination des actions et d’affirmer le rôle fondamental du livre et de la lecture 
dans la politique culturelle du territoire. 
 
 
LA COMMUNE DE MOUANS-SARTOUX 
 
Depuis de nombreuses années, la culture est à Mouans-Sartoux le point de 
départ d'une démarche concertée vers la construction d'une citoyenneté qui 
permettra aux enfants d'aujourd'hui de maîtriser leur propre vie. 
La commune souhaite voir émerger non des consommateurs mais des acteurs, des 
créateurs de la vie culturelle. 
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Elle considère que la culture constitue la meilleure garantie pour un avenir mieux 
construit, projeté et pris en charge par des citoyens avertis et actifs. 
 
Le livre et la lecture sont les priorités de la politique culturelle et éducative de la 
ville. La création il y a 20 ans d’une médiathèque de 1.700 m² accueillant men-
suellement plus de 4.500 personnes et l’importance du Festival du Livre qui ac-
cueille 50.000 visiteurs sur 3 jours dont 5.000 scolaires témoignent notamment 
de l'importance d'intégrer le livre et la lecture dans le cœur des habitants de 
Mouans-Sartoux et des environs. 
 
Ce Contrat Territoire Lecture va dans le sens d’un enrichissement mutuel autour 
du livre et de la lecture sur le territoire intercommunal auquel la commune ne peut 
que souscrire. 
 
 
Article 1 : Objet du contrat 
 
Le présent contrat a pour objet de préciser les engagements et les contributions 
de chacune des parties dans leurs champs d’interventions respectifs dans le cadre 
de ce nouveau dispositif, ainsi que les modalités de collaboration et d’échanges au 
cours des 3 années du partenariat. 
 
Article 2 : Eléments de diagnostic territorial 
 
Le Contrat Territoire Lecture repose sur l’analyse attentive de la réalité du territoire 
rappelée brièvement ci-dessous : 

 
Etat des lieux sociaux : 
 
La CAPG est constituée de 23 communes. Son territoire se caractérise par une 
identité rurale et périurbaine fortement marquée avec près de 80% de son 
territoire situé en zone rurale de moyenne et haute montagne : 
 

- 19 communes du Pays de Grasse adhèrent à la charte du Parc Naturel 
Régional des Préalpes d’Azur. 

- 13 communes sont concernées par un contrat de ruralité afin de favoriser 
l’intégration de ces communes dans les dynamiques d’agglomération et de 
renforcer l’effort de solidarité locale à leur égard. 

 
Les 13 communes rurales rassemblent des populations fragiles, éloignées de l’offre 
culturelle et des services à la population, aux caractéristiques hétérogènes avec 
des revenus inférieurs à la moyenne départementale : le revenu médian des 
habitants est compris entre 1339 et 1499 euros par mois dans les communes 
rurales du haut-Pays. Pour comparaison, il est de 1767 euros par mois en moyenne 
sur l’ensemble des communes de la CAPG1. 
 
Les indicateurs de fragilité sont nombreux pour un territoire rural inséré dans un 
espace régional où la dynamique de métropolisation oriente la vitalité 

                                                
1 Le revenu médian est de 2094 euros par mois dans les Alpes-Maritimes. 
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démographique, économique et la création de richesses vers les grandes villes de 
la côte. 
 
Il y a donc une rupture de l’égalité d’accès aux droits communs et à la culture que 
s’emploie à réduire l’action publique. 
 
Les communes du Val-de-Siagne, de Mouans-Sartoux et de Grasse sont bien 
équipées, pour autant, il existe là aussi des problématiques. Grasse, par exemple, 
présente un taux de chômage notamment chez les jeunes, qui se traduit par 
l’inscription de la ville dans les dispositifs nationaux visant à enrayer les processus 
d’exclusion et à engager la réinsertion urbaine des quartiers et des habitants les 
plus marginalisés (CUCS, ANRU, Action cœur de ville, Programme de Réussite 
Educative, Atelier Santé Ville…). Quatre quartiers ont ainsi été classés comme 
prioritaires au regard de la Politique de la Ville dont deux font l’objet d’un projet 
de renouvellement urbain dans le centre historique et le secteur gare de Grasse. 
La ville a été retenue dans le cadre du dispositif « Action cœur de ville ». 
 
Etat des lieux de l’offre culturelle en matière d’accès et d’usage de la 
lecture : 
 
 
Il existe une inégalité territoriale d’accès aux pratiques de lecture sur la 
communauté d’agglomération du Pays de Grasse, notamment dans les quartiers 
dits « sensibles », les communes périurbaines et celles du Haut-Pays. 
 
La mobilisation et la coordination de l’ensemble des acteurs constituent un moyen 
de toucher les territoires et les populations les plus éloignés de la lecture. 
 

 Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse 
 
Le projet culturel du Pays de Grasse s’appuie notamment sur une compétence 
facultative en matière de « politique culturelle ». Cette volonté s’est traduite par 
la mise en place d’axes de développement prioritaires dans différents domaines 
incluant la lecture publique. 
Ainsi, au travers la lecture publique, La CAPG agit pour la vitalité, la cohésion du 
territoire et l’épanouissement des habitants. Elle encourage les politiques de 
partage pour favoriser une plus grande équité entre le rural et l’urbain par : la 
diffusion de supports culturels, d’animations, la participation à des événements 
culturels (médiations, rencontres avec les auteur.es, salons du livre,…), 
l’organisation de rencontres/ d’échanges professionnels. 
 
C’est pourquoi depuis 2008, à la demande des communes qui la composent, la 
Communauté d’agglomération a développé, en lien avec les bibliothèques et 
médiathèques du territoire des actions culturelles : manifestations, formations, 
ateliers… Elles ont su prendre en compte l’évolution des missions des bibliothèques 
en faisant le choix au-delà des propositions en lien avec la lecture publique de 
privilégier la rencontre, l’échange et la relation humaine (bibliothèque 3ème lieu). 
 
En 2009, leur collaboration avait donné naissance au festival « Le Temps des 
Contes ». Entre 2014 et 2017 suite à l’agrandissement de l’EPCI et forte de son 
expérience de coordination, la CAPG a amplifié la dynamique partenariale 
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préexistante en invitant les biblio/médiathèques et points lectures des nouvelles 
communes à rejoindre le collectif. 
 
En 2016, la CAPG a lancé un nouveau projet : « Biblihautpays », un cercle de 
lecture qui accueille les agents des bibliothèques ou points lecture du Haut-Pays, 
ainsi que des habitants désireux de participer aux dynamiques initiées par La 
CAPG. Ce projet s’est aujourd’hui décliné auprès des scolaires et des familles. 
 
Depuis septembre 2018, la CAPG a choisi de réorienter son action culturelle en 
matière de lecture publique, en réaffectant ses budgets sur des actions régulières, 
souvent itinérantes qui se déroulent au plus près des habitants, tout au long de 
l’année : ateliers, spectacles, rencontres littéraires, débats. 
 

 Une offre culturelle riche au sein des 23 communes  
 

Communes membres de la 
CAPG L’offre culturelle 

Grasse 

 La Villa St Hilaire - Bibliothèque 
patrimoniale. 

 Une nouvelle médiathèque : « La Source – 
Médiathèque Charles NEGRE » ainsi que 
médiathèques de quartier ; 

 Le Musée d’Art et d’Histoire de Provence, 
fonds spécialisé sur Grasse et la Provence 
orientale ; 

 Le Musée International de la Parfumerie, 
fonds spécialisés sur la parfumerie. 

 Micro-Folie 

Mouans-Sartoux 

 La médiathèque municipale comprenant un 
E.R.I.C. 

 Le Centre Régional de Documentation 
occitane, hébergé à la médiathèque 

 Le château, bibliothèque de l’Espace de 
l’Art Concret : fonds documentaires dédiés 
aux arts plastiques. 

 Le Festival du Livre de Mouans-Sartoux 
 Une résidence d’écrivain de 3 mois en 

partenariat avec la DRAC 

La Roquette-sur-Siagne 
 Une Médiathèque municipale (réseau 

MD06) 

Saint-Vallier-de-Thiey  Une Médiathèque municipale (réseau 
MD06) 

Pégomas, Peymeinade, Cabris, Le 
Tignet, Saint-Cézaire-sur-Siagne, 
Escragnolles, Caille, Gars et Saint-

Auban, Thorenc 

 Des Bibliothèques municipales (réseau 
MD06) 

Auribeau-sur-Siagne, Valderoure  Des Bibliothèques associatives (réseau 
MD06) 

Sur l’ensemble du territoire CAPG  La Micro-Folie mobile Pays de Grasse 
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Article 3 : Objectifs du Contrat Territoire Lecture 
 
 
Le Contrat Territoire Lecture 2022-2024 signé entre l’État, le département, la 
CAPG et les villes de Grasse & Mouans-Sartoux s’adresse à toutes les tranches 
d’âge de la population de l’agglomération ; il cible, toutefois, plus prioritairement 
le public jeune, les adolescents et les familles ainsi que les publics dits 
« empêchés » ou éloignés de la lecture. 
 
L’enjeu de ce Contrat Territoire Lecture est de concilier équité territoriale, 
démocratisation de l’accès à la lecture et mise en synergie des acteurs du 
territoire autour d'un réseau de médiathèques en structuration. 
 
L’objet recherché est de développer la lecture publique et l’accès à la lecture en 
permettant : 

- d’étoffer et de pérenniser l’offre culturelle en concertation avec les 
bibliothèques et médiathèques du territoire ; 

- de promouvoir la lecture publique sur le territoire par le déploiement de 
nouvelles actions itinérantes ; 

- de veiller à une meilleure articulation des bassins de vie par une plus grande 
équité entre le rural et l’urbain ; 

- d’aller vers les publics non ou peu lecteurs en élargissant et soutenant l’offre 
des pratiques culturelles numériques. 

 
 
Il s’articule autour des 3 axes suivants : 
 
 
AXE 1 :  Approfondir la connaissance du territoire en collaboration avec la 

médiathèque départementale (différentes enquêtes statistiques dont 
OLP) et les structures communales (collecte et partage de données, ré-
alisation d’un état des lieux partagés et d’une évaluation régulière du 
développement de la lecture à court, moyen et long terme) ; 

 
AXE 2 : Favoriser une égalité d’accès à la lecture sur l’ensemble du 

territoire par le développement de projets itinérants coconstruits avec 
les partenaires institutionnels et culturels ; 

 
AXE 3 : Expérimenter des stratégies d’adaptation des politiques de 

lecture aux nouvelles attentes du public et notamment aux 
usages numériques en s’appuyant notamment sur la médiathèque de 
Grasse, le Département 06, le réseau des ERIC, la Médiathèque de 
Mouans-Sartoux et l’ERIC municipal développé en son sein. 

 
Article 4 : Engagements des partenaires 
 
Les partenaires s’engagent à mettre tout en œuvre pour atteindre les objectifs 
qu’ils se sont assignés dans le cadre du présent contrat. 
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Les partenaires s’engagent conjointement à : 
 

 préparer un diagnostic approfondi des forces et faiblesses du territoire dans 
le domaine du développement de la lecture qui permettra un pilotage fin et 
une réévaluation annuelle du plan d’actions proposé ; 

 assurer ensemble le pilotage du plan d’actions qui sera révisé annuellement, 
annexé au présent contrat; 

 préparer conjointement la liste des partenaires et associations sur le 
territoire susceptibles d’intervenir dans le cadre de la mise en œuvre du plan 
d’actions, liste qui viendra en annexe du présent contrat ; 

 assurer une réunion de pilotage annuelle du projet avec les partenaires 
listés ; 

 assurer trois mois au moins avant le terme du contrat la tenue d’une réunion 
de bilan et d’évaluation avec les partenaires listés. 

 
L'Etat s'engage à : 
 

 apporter son soutien technique en termes de conseil à l’ensemble des 
partenaires ; 

 assurer le versement des crédits déterminés en fonction de l’évaluation 
annuelle ; 

 assurer la communication et la diffusion des bilans annuels d’évaluation 
ainsi que la synthèse finale ; 

 assurer la modélisation des expériences, sa mise à disposition et son suivi 
pendant 2 ans après l'échéance du présent contrat. 

 
L'EPCI s'engage à : 
 

 assurer le rôle de coordinateur auprès de l’ensemble des partenaires ;  
 assurer en relation avec l’ensemble des partenaires la mise en œuvres des 

actions définies dans le CTL ; 
 compléter le cas échéant le contrat territoire lecture (dossier) à la demande 

de l'Etat (pièces administratives complémentaires, documents 
d'informations complémentaires) ; 

 déposer des évaluations de l'opération auprès de l’Etat et de la DRAC PACA, 
en année 2 et 3 du partenariat, afin de garantir la poursuite et l'éventuelle 
réévaluation de l'aide de l'État ; 

 transmettre des bilans et évaluations annuels, mais aussi un bilan global à 
l'issue des 3 ans de l'opération ; 

 Faciliter l’accès au fonds documentaire du Musée International de la Parfu-
merie par la mise en ligne de son catalogue sur le site des médiathèques de 
Grasse ( https://www.mediatheques.grasse.fr/), mais également de plusieurs ou-
vrages patrimoniaux numérisés sur le portail « Collections patrimoniales & 
bibliothèque numérique » et ainsi favoriser ainsi l'accès à la culture numé-
rique : https://fondsanciens.grasse.fr/ 

 Mettre à disposition des acteurs et communes du territoire (selon un calen-
drier défini) la Micro-Folie mobile Pays de Grasse dans le cadre de projets 
de développement de la lecture publique. 
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Le Département des Alpes-maritimes s’engage à : 
 

- Déployer l’offre en ingénierie de la Médiathèque départementale au service 
des axes du CTL ; 

- Prendre en charge l’organisation d’une tournée annuelle de spectacle vivant 
en lien avec la littérature dans les bibliothèques et médiathèques du réseau 
départemental ; 

- Proposer une exposition interactive par an à destination du jeune public; 
- Dans le cadre des Micro-folies départementales, faciliter le prêt 

d’équipements mobiles de réalité virtuelle ; 
- Organiser plusieurs formations délocalisées autour de la culture numérique 

ou autre thématique en fonction des besoins du territoire sur le territoire du 
Pays de grasse ; 

- Collaborer à l’évaluation de la lecture publique sur la CAPG à travers le 
partage de données et analyses statistiques. 

 
La commune de Grasse s’engage à : 
 

- Permettre aux communes de l’agglomération d’emprunter des œuvres de 
l’artothèque de la médiathèque Charles NEGRE pour une durée déterminée 
par le règlement intérieur du bâtiment ou par convention pour les collecti-
vités 

- Mettre à disposition, lorsque cela est possible le logement (studio) qui sera 
aménagé dans la médiathèque Charles NEGRE pour des résidences d’ar-
tistes et auteurs liées à la lecture sur le territoire de l’agglomération 

- Mettre à disposition, lorsque cela est possible, des salles de formation de 
la médiathèque Charles NEGRE pour que le Département puisse y organi-
ser les formations proposées dans le cadre du présent contrat territoire 
lecture 

- Accompagner, dans les médiathèques du réseau, tous les publics qui sou-
haitent découvrir ou approfondir leurs connaissances en poésie grâce à la 
Maison de la Poésie (Fond Vendel)  et le Salon de la poésie à la médiathèque 
Charles Nègre; 

- Faciliter l’accès au fond documentaire du Musée d’Art et d’Histoire de Pro-
vence par la mise en ligne de son catalogue sur le site des médiathèques de 
Grasse ( https://www.mediatheques.grasse.fr/), mais également de son fonds 
d’ouvrages patrimoniaux numérisés sur le portail « Collections patrimo-
niales & bibliothèque numérique » et ainsi faciliter ainsi l'accès à la culture 
numérique : https://fondsanciens.grasse.fr/ 

 
La commune de Mouans-Sartoux s’engage à : 

 
- Mettre à disposition, lorsque cela est possible, la salle de « l’aquarium » de 

la médiathèque municipale pour que le Département puisse y organiser les 
formations proposées dans le cadre du présent contrat territoire lecture. 

- Relayer les appels à candidature des résidences d’auteurs.trices, illustra-
teurs.trices organisées par l’EPCI avec les équipes du Festival du Livre et de 
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la Médiathèque et participer aux choix des artistes et leurs accueil, à la 
mises en œuvre des résidences selon ses possibilités. 

- Collaborer à l’évaluation de la lecture publique sur la CAPG à travers le par-
tage de données et analyses statistiques. 

- Accueillir au sein de la médiathèque selon un calendrier défini conjointement 
avec la CAPG, la Micro-Folie mobile qui circule sur le territoire intercommu-
nal. 

 
Article 5 : Évaluation 
 
Une évaluation du Contrat Territoire Lecture sera réalisée chaque année par les 
partenaires coordonnée par l’EPCI, avec le cas échéant mise à jour ou réévaluation 
du projet. Le rapport d'évaluation, transmis à l'État, devra être nourri d'éléments 
concrets et chiffrés, mais aussi d'éléments qualitatifs sur l'impact du programme 
d’actions mis en œuvre. 
 
Une synthèse globale des 3 années sera proposée par l'EPCI, avec une portée 
prospective envisageant la pérennisation du projet sur les années suivantes. 
Enfin, ces éléments pourront être complétés d'informations de suivi sur demande 
de l'État pendant 2 années après l'échéance du contrat. 
 
 
Article 6 : Conditions financières 
 
Les partenaires et l'Etat s'engagent financièrement à parité en vue de la mise en 
œuvre du Contrat Territoire Lecture. 
L’Etat s’engage également à respecter les engagements financiers pris 
annuellement à l'issue de la programmation budgétaire sous réserve de 
l’imputation des crédits programmés. Le versement de la subvention de l’Etat fera 
l’objet d’une notification et d’un arrêté annuel. 
 
 
Article 7 : Durée 
 
Le présent contrat est conclu pour une durée de 3 ans à compter de la date de 
signature figurant ci-dessous. 
 
 
 
 
 
 
Article 8 : Exécution du contrat 
 
Toute modification ne pourra être prise en compte qu’après la signature d’un 
avenant par les parties. Cet avenant devra notamment déterminer les 
modifications apportées au contrat. 
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Si l’une quelconque des stipulations du présent contrat est nul, au regard d’une 
règle de droit en vigueur ou d’une décision judiciaire devenue définitive, elle sera 
réputée non écrite, mais les autres stipulations garderont toute leur force et leur 
portée. 
 
En cas de difficulté d’interprétation entre l’un quelconque des titres et une 
quelconque des clauses, le contenu de la clause prévaudra sur le titre. 
 
 
Article 9 : Contentieux 
 
En cas de différend entre les parties, celles-ci s’engagent à se réunir aux fins de 
conciliation dans les 15 jours qui suivent l’exposé du différend, lequel aura été 
porté par l’une des parties à la connaissance de l’autre au moyen d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception. En cas de désaccord persistant, le présent 
contrat sera interrompu. 
Les éventuels litiges résultant de l'exécution du présent contrat sont de la 
compétence du tribunal administratif de Nice. 
 
 
Fait à Grasse, en cinq exemplaires originaux, le 
 
 

 
Pour l’Etat, 

Monsieur le Préfet des Alpes-Maritimes 
 
 
 
 
 
 

Bernard GONZALEZ 

 
 

 
 Pour le Département des Alpes-Maritimes, 

Monsieur le Président 
 
 
 
 
 

Charles Anges GINESY 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

Pour la Communauté d’agglomération 
du Pays de Grasse 

Monsieur le Président 
 
 
 

 
 

Jérôme VIAUD 
 

Pour la Commune de Grasse, 
Madame l’Adjointe au Maire 

 
 
 
 
 

Dominique BOURRET 
 
 

Pour la Commune de Mouans-Sartoux, 
Monsieur le Maire 

 
 
 
 

Pierre ASCHIERI 
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